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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-4662

Département(s) de publication : 03
 Annonce n° 25-4662

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-2002

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Vichy CommunautéNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Aguilera FrédéricCorrespondant :  , Président

9, Place Charles-de-Gaulle , CS 92 956  Adresse :  , 03209 VICHY CEDEX
Coordonnées :

 Téléphone : 0470965700
 Courriel : mpa@vichy-communaute.fr

 Adresse internet : https://www.vichy-communaute.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://vichy-communaute.achatpublic.com/accueil/

Section 3 - Description du marché

Investigations sur chaussée, trottoirs et génie civil sur le pont enjambant le Sichon Objet du marché : 
rue Jean Jaurès à Vichy (03200)

71631450CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Renseignements complémentaires"Dans la rubrique 

"Pour tout renseignement complémentaire" "MERCI DE BIEN Après la mention :  , ajouter : 
NOTER que c'est la plateforme SAFE TENDER qui doit être utilisée et non pas ACHAT PUBLIC. 
Pour le téléchargement du DCE : http://vichy-communaute.safetender.com Idem pour tout 
renseignement complémentaire"

14/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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